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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

La SADC et l'Union européenne tiendront un dialogue ministériel le 18 juin 2024, 

à Luanda, en Angola. 

16 juin 2024, Gaborone - Botswana Le dialogue politique ministériel entre la 

Communauté de développement de l'Afrique australe (SADC) et l'Union européenne 

(UE) se tiendra le 18 juin 2024, à Luanda, en République d'Angola, au cours duquel 

les deux parties procéderont à des échanges sur des questions d'intérêt commun, 

parmi lesquelles la paix et la sécurité, le développement humain et durable, le 

changement climatique, l'environnement, le commerce et l'investissement. 

Le Dialogue sera coprésidé par Son Excellence l'Ambassadeur Téte António, en tant 

que Président du Conseil des Ministres de la SADC et ministre des Relations 

Extérieures de l'Angola, et par Son Excellence Péter Szijjártó, ministre des Affaires 

étrangères et du Commerce de la Hongrie, au nom du Haut Représentant de l'Union 

Européenne aux Affaires étrangères et à la politique sécuritaire et Vice-Président de 

la Commission Européenne, Josep Borrell. 

Le dialogue sert de plateforme permettant de renforcer les relations établies entre la 

SADC et l'Union européenne et de promouvoir la coopération en matière de paix et 

de sécurité, de commerce et de politiques axées sur une croissance économique 

durable et des réformes économiques dans la Région de la SADC. 

Le dialogue portera sur des questions de portée internationale, continentale et 

régionale ayant un impact sur la paix et la sécurité dans la Région et dans le monde, 

ainsi que sur le développement et la coopération. Celle-ci évaluera les progrès 

réalisés dans la mise en œuvre de la coopération entre la SADC et l’Union européenne 

(UE) et du paquet d'investissement «Global Gateway» de l'UE-Afrique.  

Les deux parties signeront et lanceront également des accords de coopération et de 

financement en vue de soutenir les programmes régionaux sur la compétitivité 

commerciale et l'accès aux marchés, le commerce des services, la gestion des 

ressources naturelles, l'essor numérique de l'Afrique, les mesures de facilitation du 

commerce et des transports en faveur des corridors stratégiques, les systèmes 

alimentaires viables et le soutien institutionnel à la paix et à la sécurité. 
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La SADC sera représentée par le Secrétariat de la SADC et par les États membres 

de la Double Troïka, à savoir : L'Angola, la République démocratique du Congo, la 

Namibie, la République-Unie de Tanzanie, la Zambie et le Zimbabwe, tandis que l'UE 

sera représentée par le Service européen pour l'action extérieure (SEAE), par la 

Commission européenne et par les délégations de l'UE auprès du Botswana et de la 

SADC, ainsi que de l'Angola. Le dialogue ministériel sera précédé par le dialogue 

politique entre hauts fonctionnaires de la SADC et de l'UE. 

Le dialogue politique entre la SADC et l’Union européenne a démarré à la conférence 

ministérielle réunissant la SADC et l’Union européenne à Berlin (Allemagne) en 

septembre 1994 et au cours de laquelle les deux parties ont réaffirmé leur 

détermination à renforcer leurs relations et à établir un dialogue approfondi.  

Le dialogue est convoqué conformément à une résolution du dialogue ministériel 
SADC-UE qui s'est tenu en mars 2013 à Maputo (Mozambique), dans laquelle les deux 
parties ont convenu que le dialogue politique des hauts fonctionnaires sera convoqué 
annuellement tandis que le dialogue politique ministériel se tiendra tous les deux ans, 
le rôle d'hôte alternant entre les régions de l'Union européenne et de la SADC.  
 
Le plus récent dialogue politique ministériel entre la SADC et l’UE s'est tenu par 
vidéoconférence le 16 juin 2021 alors que le précédent dialogue des hauts 
fonctionnaires a eu lieu les 7 et 8 juin 2023 à Bruxelles (Belgique).  
 
 

Pour plus d'informations, veuillez, contacter:  

 

Pour le Secrétariat de la SADC : Mme Barbara Lopi, responsable de la 

communication et des relations publiques. Email: blopi@sadc.int 

 

Pour l'Union européenne : Pablo Mazarrasa, Attaché de presse et d'information, 
Délégation de l'Union européenne en Angola. 
Email: delegation-angola-media@eeas.europa.eu Tél: +244 222 444236 Ext. 111 
 
Pour la République d'Angola : M. Joao Fernando De Brino Demba, 

coordonnateur national des médias de la SADC et Directeur de l’Institut de 

l’information et de la communication - Ministère des télécommunications, des 

technologies de l’information et de la communication sociale par courriel : 

joao.demba@minttics.gov.ao ou  ; joao.demba@gmail.com ou par téléphone : 

+244 923 718 959 

 

SADC en bref  
La SADC est une organisation de 16 États membres créée en 1980 sous le nom de 

Conférence de coordination du développement de l'Afrique australe (SADCC) et 

transformée en août 1992 en Communauté de développement de l'Afrique australe 

(SADC). La Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC) a pour 

mission de promouvoir la croissance économique et le développement socio-

économique durable et équitable par le biais de systèmes efficients et productifs, du 
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renforcement de la coopération et de l’intégration, de la bonne gouvernance et de la 

paix et de la sécurité durables, afin que la Région s'impose comme un acteur 

compétitif et efficace sur la scène des relations internationales et au sein de 

l’économie mondiale. Ses États membres sont l’Afrique du Sud, l’Angola, le Botswana, 

l’Union des Comores, la République Démocratique du Congo (RDC), l’Eswatini, le 

Lesotho, Madagascar, le Malawi, Maurice, le Mozambique, la Namibie, les Seychelles, 

la République-Unie de Tanzanie, la Zambie et le Zimbabwe. 

 

Union européenne en bref  
L'Union européenne (UE) est une union économique et politique regroupant 27 pays 
européens. Elle vise à assurer le maintien de la paix et le progrès économique et 
social par la création d'un marché intérieur européen et le renforcement de la cohésion 
sociale. La compétence de l'UE s'est élargie au fil des années, par le biais de traités 
successifs. Initialement, elle avait une vocation essentiellement économique en créant 
un grand marché unique. Aujourd'hui, l'Union européenne est devenue une entité 
hautement politique. Fondée dans les années 1950 par six pays ou États membres, 
elle est devenue une Union de 27 pays comptant près de 450 millions d'habitants et 
s'étendant sur la quasi-totalité du continent européen. 

 

https://europa.eu/european-union/about-eu/countries/member-countries_en
https://europa.eu/european-union/about-eu/countries/member-countries_en

